L’an deux mille huit, le vingt-sept JUIN,  à dix neuf heures, en application des articles L 283 à L 288 du Code Electoral, s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de Pleudihen sur Rance.

Etaient présents  les conseillers municipaux suivants :  VASPART Michel, JUIN Didier, PANGAULT Bertrand, DENOUAL Joëlle, REUNGOAT Jean, HULAUD Jean-François, CHOUIN Pierre, ROBIN Patrice, DUFEIL Jeanine, REMOND Cyrile, GABILLARD Sébastien, VAN DIEN Françoise, MEHEUST Véronique, BONNETE Geneviève, TARDIF Tiphaine

Absents : BOIXIERE Maurice ( pouvoir à VASPART Michel) ; PRIE Jean-Yves ( pouvoir à HULAUD JF) ; LOREE Jean-François (pouvoir à REUNGOAT Jean) ; ROUXEL Jeanine (pouvoir à DUFEIL Jeanine), LAFFON Clotilde (pouvoir à PANGAULT Bertrand) ; BERTEL FERRAND Louise ; AUFFRET Serge.
Monsieur Michel VASPART, Maire, a ouvert la séance.

Monsieur Jean REUNGOAT a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art L 2121.15 DU CGCT).

La condition de quorum posée à l’article L 2121.17 du CGCT étant remplie, le bureau électoral a été constitué des deux conseillers municipaux les plus âgés et des deux conseillers municipaux les plus âgés présents à l’ouverture du scrutin, à savoir : Sébastien GABILLARD, Tiphaine TARDIF, Geneviève BONNETE, Jeanine DUFEIL.

Le Maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs et a fait le rappel du mode de scrutin. Il a indiqué que conformément à l’article L 284 du code électoral, le conseil municipal devait élire sept délégués et quatre suppléants.

ELECTION des DELEGUES

Sont candidats : 

M  BOIXIERE Maurice

Mme LAFFON Clotilde

Mme BONNETE Geneviève

Mme MEHEUST Véronqiue

M ROBIN Patrice

M HULAUD Jean-François

Mme DENOUAL Joëlle

Résultats du premier tour de scrutin :

Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote 


0

Nombre de votants






:


20

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau

:


0

Nombre de suffrages exprimés




:


20

Majorité absolue






:


11

Ont obtenu :


Nombre de voix

M  BOIXIERE Maurice

20

Mme LAFFON Clotilde

20

Mme BONNETE Geneviève
20

Mme MEHEUST Véronique
20

M ROBIN Patrice


20

M HULAUD Jean-François
20

Mme DENOUAL Joëlle

20

Les sept candidats mentionnés ci-dessus ont déclaré accepter le mandat .

Madame Françoise VAN DIEN quitte la séance et laisse pouvoir à Monsieur Cyrile REMOND.

ELECTION DES SUPPLEANTS

Sont candidats : 

M  PRIE Jean-Yves

Mme VAN DIEN Françoise

M CHOUIN Pierre

M AUFFRET Serge

Résultats du premier tour de scrutin :

Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote 


0

Nombre de votants






:


20

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau

:


0

Nombre de suffrages exprimés




:


20

Majorité absolue






:


11

Ont obtenu :



Nombre de voix

M  PRIE Jean-Yves



20

Mme VAN DIEN Françoise

20

M CHOUIN Pierre



20

M AUFFRET Serge



20

Les quatre candidats mentionnés ci-dessus ont déclaré accepter le mandat .









Scrutin clos à 19h45 
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